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I.Ja garde civique de la ville de Bruxelles fournira 
pour cette séance , et pendant toute la durée du 
congrès, un poste au palais de la Nation; cc poste 
sera placé sous les ordres immédiats <lu président 
du congrès ou de ln personne par lui désignée .. 
Les tribunes seront ouvertes ù onze heu res, Ln 

tribune réservée sera laissée tout entière à la dis 
position des membres du congrès. 

Bru xellee, le 7 novembre 18~0. 

L'admi-nistrateur général de la .çdrl·té publique, 
chargé extraorc innirement de régler le cérémo 
nial et d'en soigner l'exécution, 

I SID. PtAIS.\:'iT. 

Approuvé par le gouvemement provisoire : 

Les membres du comité central, 
DE PoTTER. 
ALEX. GE~DEOIE~. 

Cu. RoGIER. 
Co111tc r~ÉLIX DE I\ltRODE. 

!R- secrétaire, 
J o V AlSDERLINDEN. 

(B. A , no 28.) 

N° 21. 

Discours d·out·e1·tu.re du congrès national (a). 

Au nom du peuple belge, le gouvernement pro 
visoire ouvre l'assemblée des représentants de la 
nation. 

Ces représentants, la nation les a <'hargt~s <le 
l'auguste mission de fonder sur les bases larges et 
solides de la liberté l'édifice du nouvel ordre social, 
qui sera pour la Belgique Je principe et la garantie 
d'un bonheur durable. 

Vous Je savez, messieurs: ~l l'époque d(• notre 
réunion à la Hollande, une loi fondameutulc fut 
présentée à des notables, désignés par le pouvoir, 

(a) Dans la séance du 11 novembre, l'assemblée décida 
qu'il serait nommé une commission chargée Je réciiaer un 
projet d'adresse en réponse au discours d n aouvern(•menl 
)>rovhoi~e. La commission, nommée 1c lendemain, fut cornpo 
sée de rt1l\f. de Gerlache , le baron de Sëcu« (père), le haron 
de Stassart, de bluclenaere, Destouuelles, le comte de l'ollc1, 
Théopl1ile Fallon, Hennequln et 1c comte de Rotvano . 

tO~Li\lS ~ATIO,ïL. - îO~E 1,·. 

non pour l'examiner , la dlscuter , la 1nodilit•r l't 
enfin l'af·<·cplPI', et en faire la cundition du parlt! 

• entre fp pt•np(p t•l l(' r-lu-f tlt! l'Etat , tuais UUÎi(UP- 
meut pour s"y soumeure aveuglément ou la rPjt•l•·r 
dans sa tutalin'. Elle fut rejttl,~t~, t·o111111e on dt'\'.IÎl 
l'attendre du hun sens Pl de la loyauu' lH~l~es. )lais, 
par un subterfuge sans e xemplc , elle fut tlt~(·larec 
ucccptée , et une constiuuiou , i11111osée par la Ilol 
lunde , pesa sur notre patrie. 

Si , d u 111 o i n s , ( · e tt e I o i f o 2 Hl a I u en ta I c a,. a i l • ~ l t ~ 
Irancheurcut ext;c·utt'le dans toutes ses dispositinn», 
avec le temps pt•ut-êlre cl it l"aidP des progrès f(tlt' 
l'arbitraire 1niuislt~riel nous fo,·~.·ait rhaque jour ù 
Iairc dans la carrière de l'opposition constitution 
nelle, clic aurait pu devenir l'espoir de la liberté 
bPlge~ 

Mais, loin de là : les consciences violées: l'ensei 
snc1nent cnchainé ; la presse condamnée à n'être 
plus ,1ue l'instrument <lu pouvoir, ou forcée au si 
leuce ; la substitution arbitraire <lu régime des 
arrt•lt;s au système Îl~gal établi par le pacte social ; 
le druit. de pétition méconnu ; la confusion de tous 
les pouvoirs, devenus le domaine d'un seul ; l'im 
posi tion despotique d'un langage privilégié ; l'a1110- 
vibilité des juges, abaisses au rôle de commis 
saires du pouvoir; l'absence complète <le la gar:u1t ic 
de la publicité et de celle du jury; une dette et des 
dépenses énormes , seule dot que nous eût apportée 
1 a Hollande; lors de notre déplorable union; des 
impôts accablants par leur hauteur et plus eurorc 
par leur répartition, tout impopulaire, tout au d,~ 
triment des classes indigentes; des lois toujours ru- 
tées par les Hollandais pour la Hollande seulement, 
et toujours contre la Belgiqu«, si inégalement rcpré 
sentée aux anciens états grnéraux; le siége <le tuu« 
les grands corps constitués cl de tous les établisse 
monts Importants fixé tians cette ruème Hollande: 
la scandaleuse distraction des fonds spécialement 
destinés à favoriser I'iudustric: et en tin la plus 
révoltante partialité dans la distrllnuion <les emplois 
civils et militaires , par un gouverncmeut aux yeux 
duquel la qualité de Belge était un titre de répro 
bation; en un mot , la Belgique entière traitée 
comme une province conquise, comme une colonie: 
tout, messieurs , nécessitait une révolution, la rcn 
dait inévitable , en précipitait l'époque. 

De si justes griefs, des griefs si réels devaient 
aussi en assurer le résultat. 

Dans la séance du 13 novembre, ~I. de Cerlacllc fil un 
rapport au nom de la commission, ci demanda si l'assemhléc 
jugeait une réponse au discours d'ouvertur-e encore nér,", 
suire , le couvcrncmcnt provisoire ayant remis ses pouvoir 
au congrùs national. L'assemblée se prononc;a 11our la ut·Ga"" 
rive. (Voir tome Jrr, poffe 12!).) 

G) - 
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Nous étions lnsurgés contre le despot isme pour 

reconquérir nos droits : nous fûmes traHé:, par la 
tyrannie comme des rebelles. Nos villes incendiées, 
les actes les plus barbares exercés jusque sur des 
vieillards et des femmes, les lois de l'humanité, les 
droits de la guerre foulés aux pieds, témoignent 
encore de la férocité de nos ennemis, en faisant 
bénir la victoire du peuple qui en a purgé notre soi. 

Le fruit de cette victoire était l'indépendance. Le 
peuple l'a déclarée par notre organe. Interprète de 
ses vœux, Je gouvernement provisoire vous a ap 
pelés, messieurs, vous, les hommes choisis pat· la 
nation belge, pour constituer cette indépendance et 
pour la consolider à jamais. 

l\fais, en auendan t <111e vous pussiez venir rem 
plir cette tàche , un centre d'action étai! nécessaire 
pour pourvoir aux premiers, aux plus urgents be 
soins de l'Étnt. Un gouvernement provisoire s'est 
étahli , et il a suppléé temporairement à l'absence 
de tout pouvoir. La nécessité d'un gouvernement 
quelconque justifiait. sa mission; l'assentiment du 
peuple confirma son mandat. 

Tout était ,'i faire, tout. i•lait à créer. Il fallait 
réorganlscr l'administration intérieure, le pouvoir 
judiciaire, les flnances , l'armée, et cette garde 
eitoyenne , sur laquelle désarmais s'appuieront les 
empires modernes. C'est « vous, messieurs, et il la 
nation 11 juger si, avec le peu de moyens qui étaient 
:1 notre disposition, nom; avons réussi à préparer 
pour lu Belglque un avenir de force et de prospérité. 

Nos actes, vous les connaissez, messieurs, et la 
nation , nous osons l'espérer , les a ratifiés. L'impôt 
odieux de l'abatage aboli; une entière publicité 
rendue aux procédures criminelles; l'institution du 
.iury promise , et de nouvelles garanties assurées 
aux prévenus devant les cours d'assises; l'abolition 
de la dégradante punition de ln bastonnade; les 
cilcrtions populalrcs des bourgmestres et des régen 
ces, et l'élection directe des députés au congrès 
natlonal ; plus de directions générales de police, 
pins de haute police; affranchissement de l'art dra 
matlque ; abolition de la loterie ; publicité des 
comptes et budgets des communes; et finalement 
liberté pleine et entière pour la presse, pour l'en 
seignement, pour les associations de toute espèce, 
et pour les opinions et les cultes, désormais délivrés 
<le toute crainte de persécution, de tout danger de 
protection : voilà, messieurs, les principaux titres 
avec lesquels le gouvernement provisoire s'offre 
<levant la nation et ses représentants. 

De relations avec l'étranger, nous n'avons pas 

(a) Sur l'impret-1ion failo par ordre du congrè,, on lit en 
core la sir;nat11re suivante : Baro« Emin. d'Hooghvorsl, 

Le Bulletin oflicirl et les journau1 qui ont reproduit le 

cru devoir en établir, dans les circonstances où se 
trouvaient et la nation et nous-mêmes. Nous savions 
d'ailleurs à n'en pouvoir douter, et. nous pouvons 
vous en donner l'assurance positive, que le principe 
de non-intervention serait strictement maintenu :'t 

notre égard. Nous jugeâmes donc que ln libre Bel 
gique devait fonder son indépendance par ses 
propres forces, toujours prête à les tourner contre 
quiconque voudrait entraver cc droit sacré. 

Depuis que nous avions pris eette résolution, 
nous avons reçu. des cinq grandes puissances, des 
communications récentes et officielles dont nous 
sommes heureux de pouvoir vous faire part en cc 
jour solennel : ces communications confirment plei 
nement les assurances précédemment données, et 
nous font espérer, avec la cessation prochaine des 
hostilités, l'évacuation, sans condUion aucune, de 
tout le territoire de la Belgique. 

~fossieurs, vous allez achever et consolider notre 
ouvrage. Fondez l'édifice de notre prospérité future 
sur les principes <le la liberté de tous, de !'t;~a litt; 
<le tous devant la loi, et de I'économic la plus sévèr«. 
Que le peuple soit appelé à profiter de notre révo 
lution : les charges de l'État diminuées dans la 
proportion de ses vrais besoins; le salaire des fonc 
tionnaires publics réduit de manière à ne plus être 
que la juste indemnité du temps et des talents qu'ils 
consacrent ù fa patrie: enfin la suppression des 
emplois inutiles, et de ces nombreuses pensions , 
récompenses trop souvent accordées à la servilité, 
vous mettront à même de consommer l'œuvre de 
notre régénération nationale. 

Et nous, messieurs, en quelque position que nous 
soyons placés , nous soutiendrons de tous nos vœux, 
de tous nos moyens, de tous nos efforts, cette 
œuvre patriotique, trop heureux , après son entier 
succès, de nous confondre dans les rangs de ce 
peuple qui aura, tout à la fois, vaincu et assuré les 
bienfaits do la victoire. 

Bruxelles, 10 novembre. 

AU NOM DU PEUPLE BELGE, 

LE CONGRÈS NATION.\L EST I~STALLf ! 
Comte Ftux DE }ffooDE, 
Au~x. GENDEDIEN. 
DE POTTER, 
C11. R.OGIER. 
Jou.r. 
J. VANDERLINDEN. 
F. DE Coi>PIN {a). 

(A.) 

discoure d'ouverture ejoutent en outre ces motl : Par ordre ! 
L, A. V•" 1>a WnH, 


